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COMMUNICATION  
DES SERVICESmm SUCCÈS  
DE LA PRÉVENTION 

E
ntièrement dédié aux personnes 

a t t e i n t e s  d e  l a  m a l a d i e 

d’Alzheimer ou d’un trouble 

apparenté, le Centre Alzheimer  

« les Parentèles de la rue Blanche » entend 

offrir les meilleures conditions de vie 

et l’environnement le plus adapté à ses 

patients et à leurs besoins spécifiques. 

L’établissement est accompagné, pour le 

suivi de santé de ses salariés, par le SPSTI 

Prevlink (Paris) depuis 2013. Le soin à la 

personne est un secteur d’activité dont 

les salariés sont particulièrement exposés 

aux accidents du travail et maladies 

professionnelles, notamment dues aux 

Troubles Musculo-Squelettiques (TMS). 

Arrivée à la direction du Centre depuis 

environ un an, Mme Patricia HESLON a 

noté que la prise en charge physique des 

patients ayant moins d’autonomie, par 

exemple, lors de la toilette, étaient des 

manipulations complexes pour transférer 

la personne du lit au fauteuil.

Toutes les équipes de prévention du 

SPSTI se sont rapidement rapprochées 

de l’établissement pour se présenter 

mutuellement, mettre à jour et affiner 

leur connaissance de l’activité, mieux 

connaître notamment les dif férents 

métiers du centre et ce qu’ils recouvrent 

pour une démarche de prévention au plus 

proche du terrain. 

Des échanges multiples avec les 

collaborateurs comme la direction leur 

a permis l’identification des différentes 

situations à risque, liées à l’environnement 

et aux tâches, et le transfert de patient est 

apparu comme une des tâches les plus 

complexes.

Le Service a ainsi accompagné les 

Parentèles dans la mise en place de 

4 systèmes de rails permettant une 

transition de lit à fauteuil sécurisée 

pour le patient, pour qui il s’agit d’une 

manipulation très délicate qui peut même 

être un moment de crainte, nécessitant 

de prendre en compte et d’être attentif 

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Aménagements dans le secteur  
du soin
Comment le travail en partenariat de l’établissement de soin « Les Parentèles de la rue Blanche » et de son 
SPSTI, le service Prevlink de Paris, a permis la mise en place d’équipements respectant les besoins des patients 
comme protégeant la santé des salariés.



Informations mensuelles Présanse l Juillet-Août 2024 l 9

S                                     S  UCCÈS DE LA PRÉVENTION

à ses différentes fragilités. C’est dès 

lors également un moment complexe 

pour le soignant, qui doit prioriser 

le bien-être physique et mental du 

patient, mais doit également veiller à 

ne pas se blesser ou altérer sa santé 

du fait de la manipulation.

Si l’outil peut sembler au prime abord 

« un peu artificiel », les équipes ont 

particulièrement bien accueillies ces 

nouveaux dispositifs, qui sécurisent le 

transfert donc rassurent le résident, et 

facilitent leur action.

Le SPSTI a également conseillé et 

accompagné l’établissement dans 

l’obtention d’aides financières leur 

permettant la généralisation de ce 

système pour équiper davantage de 

chambres. 

Ainsi, comme le souligne Elodie 

LOUREIRO, référente technique du 

département prévention du SPSTI, 

la collaboration en continu du 

Service PrevLink avec l’établissement 

permet de toujours être « en veille » 

des différentes situations de travail, 

des améliorations qui peuvent être 

implémentées, et d’être toujours 

pro-actif en suivant le rythme et les 

besoins de l’établissement.

« Ce travail de collaboration avec le  

SPST », témoigne Mme HESLON, 

« nous amène aujourd’hui à des 

aménagements nous apportant 

e n t i è r e  s a t i s f a c t i o n ,  d a n s 

l’amélioration de la qualité de travail 

de nos collaborateurs, mais aussi et 

surtout sur l’amélioration de la prise 

en charge de nos résidents ».

Cette action de prévention est aussi 

à visionner au format reportage sur la 

chaine Youtube de Présanse. 

Système de transfert de patient avec rails et assistance électrique pour prévenir les 
TMS de l’aide-soignante.

Découvrez le 
catalogue 2025
Le catalogue est organisé autour 

de 4 grands axes : les formations 

100 % e-learning, le cœur du 

métier, les missions d’expertises 

et les cycles métiers.  Vous y 

trouverez des formations créées 

ou adaptées afin de répondre aux 

mieux aux besoins de formation 

des acteurs de la santé au travail. 

Citons, notamment : 

 ●  Une formation reprenant les 

trois piliers de l’offre socle,

 ●  Deux formations sur les 

rayonnements ionisants et le 

suivi individuel, l’une pour les 

médecins, l’autre pour les IST,

 ●  Une refonte de la formation 

consacrée au DMST,

 ●  Une formation sur l’outil 

ludopédagogique « Team’Prév 

TMS », 

 ●  Une formation pour 

accompagner les salariés 

en situation de burn out en 

utilisant les outils fournis par la 

psychologie positive,

 ●  Une nouvelle formation 100% 

e-learning consacrée aux 

risques prépondérants…

Ce catalogue est consultable 

dans sa version digitale à 

partir du 17 juillet sur le site de 

l’Afometra et sera envoyé dans 

sa version papier aux services 

fin septembre. Si vous avez 

des questions, contactez votre 

interlocutrice dédiée.

NOUVEAU ! 

https://www.afometra.org
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